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situation des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales au Guatemala sous le regime precedent et 
dans laquelle elle a prie son president de designer un 
rapporteur special, 

Tenant compte de la decision 36/435 de I' Assemblee 
generale, en date du 16 decembre 1981, 

Exprimant sa satisfaction de ce que l'actuel Gou
vernement guatemalteque se soit declare dispose a 
cooperer avec le rapporteur special qui serait designc 
conformement a la resolution 1982/31 de la Commis
sion des droits de l'homme et qui aurait pour mandat 
d'effectuer une etude approfondie de la situation des 
droits de l'homme au Guatemala. 

Prenant note de la resolution 1982/ 17 de la Sous
Commission de la Jutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorites, en date du 
7 septembre 1982126 , dans laquelle la Sous-Commission 
s'est alarmee des informations faisant etat d'une 
repression massive des populations autochtones et 
de leur deplacement, 

Troublee par le grand nombre de personnes dispa
rues dont, malgre Jes appels lances au Gouvernement 
guatemalteque par plusieurs organisations interna
tionales, le sort n'a pas encore ete eclairci, 

Notant avec preoccupation l'etat de siege en vi
gueur au Guatemala depuis le Icr juillet 1982, durant 
lequel les droits de l'homme fondamentaux ont ete 
abroges et des cas de violations graves des droits de 
l'homme ont ete signales, 

1. Exprime .rn pr<~fimde preoccupation devant les 
graves violations des droits de l'homme qui ont ete 
signalees au Guatemala, en particulier Jes informations 
faisant etat de nombreux cas de repression, de meur
tre et de deplacement massif des populations rurales et 
autochtones; 

2. Prie instamment le Gouvernement guatemal
teque de faire en sorte que Jes droits de l'homme et 
Jes libertes fondamentales soient pleinement respec
tes par toutes les autorites et tous les organismes de 
son ressort, y compris ses forces de securite; 

3. Fait appel au Gouvernement guatemalteque 
pour qu'il permette aux organisations humanitaires 
internationales d'apporter leur assistance aux person
nes deplacees; 

4. Fait egalement appel a toutes Jes parties con
cernees au Guatemala pour qu'elles s'efforcent de 
mettre fin a tous les actes de violence; 

5. Demande aux gouvernements de s'abstenir de 
fournir des armes et d'autres formes d'assistance mili
taire aussi longtemps que de graves violations des 
droits de l'homme continueront a ctre signalees au 
Guatemala; 

6. Invite le Gouvernement guatemaltequc et le~ 
autres parties concernees a cooperer avec le Rappor
teur special de la Commission des droits de l'homme: 

7. Prie la Commission des droits de l'hommc 
d'etudier attentivement le rapport de son Rapportem 
special et d'envisager, a la lumiere de ce rapport. 
d'adopter de nouvelles mesures en vue d'assurer le 
respect des droits de l'homme et des libertes fonda 
mentales pour tous au Guatemala. 
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37 / 185. Situation des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales en El Salvador 

/,·A .\semhl<>e gl;,u;rale, 

Guidee par Jes principes enonces dans la Charle des 
Nations Unies et la Declaration universelle des droits 
de l'homme 118 . 

Conscicnte de la responsabilite qui Jui incomhe 
en toutes circonstances de promouvoir et d'encou
rager le respect des droits de l'homme et des lihertes 
fondamentales pour tous. 

R£'<ifrirmant que Jes gouvernements de tousles Etats 
Membres ont !'obligation de promouvoir et de prote
ger les droits de l"homme et Jes libertes fondamen
tales et de s'acquitter des responsabilites qu'ils ont 
assumees en vertu de divers instruments interna
tionaux relatih aux droits de l'homme. 

Reso/11e a demeurer vigilante a l'egard des violations 
des droits de l'homme, ou qu'elles se produisent. et 
a prendre des mesures pour retablir le respect des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales. 

Rappe/ant que, dans ses resolutions 35/ I 92 du 
15 decembre 1980 et 36/155 du 16 decembre 1981, 
elle s'etait declaree profondement preoccupee par la 
situation des droits de l'homme en El Salvador, en 
raison surtout de la mort de milliers de personnes. 
du climat de violence et d'insecurite qui regnait dans 
ce pays et de l'impunite dont y jouissaient des forces 
paramilitaires et d'autres groupes armes, 

Ayant lt /'es{'rit la resolution 32 (XXXVII) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 11 mars 
1981 128 • dans laquelle la Commission a decide de nom
mer un representant special pour etudier la situation 
des droits de l'homme en El Salvador. et la resolu
tion 1982/28 du 11 mars 1982 119 , par laquelle la 
Commission a prolonge d'un an le mandat du repre
sentant special et a notamment prie ce dernier de faire 
rapport a I' Assemhlee generale a sa trente-septieme 
session, 

Prenant note des resolutions 10 (XXXIV)1.1o et 
1982/26126 de la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorites. en date des 9 septemhre 1981 et 8 septembre 
1982, 

l're11a11t ,1c/(' m·cc 11/ll' l'i1·e pn;occupation du rap
port interimaire du representant special de la Commis
sion des droits de l'homme 111 dans lequel sont con
firmees la persistance en El Salvador d'un climat de 
violence ininterrompue et d'insecurite, caracterise par 
des affrontements arme~. des actes de terrorisme et 
des violations tres serieuses et sans retenue des 
droits de l'homme, ainsi que l'incapacite ou se trouvent 
Jes autorites judiciaires de remplir leur obligation de 
maintenir la primaute du droit, 

Constatant que Jes elections organisees en El Sal
vador en mars 1982 n'ont pas mis fin aux actes de 
violence ni ameliorc en quoi que ce soit la situation 

l~k Voir l)octtll/CllJ.\ 1(aicich du Con.,cil ('cono111iqul' ('f social, 
/<Ji-if. S11ppl,'111,·111 11' 5 (E/1981/25 et Corr.I), chap. XXVIIl. 
,eel. A. 

'"' /hid., /9/C . . \11p1,l<'1111,111 11'' 2 !E/1982/12 et Corr I). 
,·h,,p. XXVI. sec! A. 
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des droits de l'homme et des libertes fondamentales 
dans ce pays, 

I. Se declare extremement preoccupee par les 
violations continues et sans retenue des droits de 
l'homme et par Jes souffrances qui en resultent pour 
le peuple salvadorien et regrette que les appels lances 
par I' Assemblee generale, la Commission des droits 
de l'homme et la communaute internationale dans son 
ensemble en faveur d'une cessation des actes de 
violence n'aient pas ete entendus; 

2. Appelle a nouveau /'attention de toutes Jes 
parties salvadoriennes interessees sur le fait que les 
regles de droit international, qui figurent dans !'arti
cle 3 commun aux Conventions de Geneve du 12 aout 
1949132 sur les regles du droit en temps de guerre, 
sont applicables aux conflits armes ne presentant pas 
un caractere international et prie toutes Jes parties au 
conflit de respecter une norme minimale de protection 
des droits de l'homme et de traitement humain pour la 
population civile; 

3. Note que la cause premiere de la situation en 
El Salvador, comme le montre clairement le rapport 
du representant special de la Commission des droits 
de l'homme, tient a des facteurs politiques, economi
ques et sociaux intemes et que Jes conditions requises 
pour l'exercice effectif des droits civils et politiques 
n'existent pas a l'heure actuelle en El Salvador; 

4. Reaffirme que le peuple salvadorien a le droit 
de determiner librement son avenir politique, econo
mique et social sans ingerence etrangere et dans une 
atmosphere maintenue exempte d'intimidation et de 
terreur par toutes les parties; 

5. Regrette que le Gouvernement salvadorien n'ait 
pas donne suite aux suggestions qui Jui avaient ete 
faites d'etablir, par Jes voies accessibles, Jes contacts 
necessaires pour negocier un reglement pacifique avec 
toutes les forces politiques representatives dans ce 
pays; 

6. Demande a nouveau aux parties en El Salvador 
de chercher a mettre fin a tous Jes actes de violence 
pour que cessent les pertes de vies humaines et les 
souffrances du peuple salvadorien; 

7. Reitere I' appel qu 'elle a lance au Gouverne
ment et aux autres forces politiques en El Salvador 
pour qu'ils recherchent en commun une solution poli
tique d'ensemble negociee afin de parvenir a un regle
ment pacifique et de creer Jes conditions voulues 
pour etablir un gouvemement emanant d'elections 
libres et sans entraves, dans une atmosphere exempte 
d'intimidation et de terreur; 

8. Reitere /'appel qu'elle a lance a tous Jes Etats 
pour qu'ils s'abstiennent d'intervenir dans la situation 
interieure en El Salvador et suspendent toutes livrai
sons d'armes et toute espece de soutien militaire, 
afin que les forces politiques de ce pays puissent 
retablir la paix et la securite et instituer un regime 
democratique; 

9. Exhorte vivement le Gouvernement salvadorien 
a remplir ses obligations vis-a-vis de ses citoyens et 
a assumer ses responsabilites internationales a cet 
egard en prenant les mesures necessaires pour que 
les droits de l'homme et les libertes fondamentales 

132 Nations Unies. Recueil des Tmit,;s. vol. 75, n'" 970 a 973. 

soient pleinement respectes par tous ses services, y 
compris ses forces de securite, et par d'autres organi
sations armees relevant de son autorite ou agissant 
avec son accord; 

10. lnsiste aupres des autoritesjudiciaires salvado
riennes pour qu'elles assument leur obligation de faire 
respecter le regne du droit et de poursuivre et punir 
les personnes convaincues d'assassinat, d'actes de 
torture et d'autres formes de traitement cruel, inhu
main OU degradant; 

I L Renoui·elle /'appel qu'elle a lance a toutes les 
parties salvadoriennes interessees pour qu'elles 
cooperent pleinement et n'interviennent pas dans les 
activites des organisations humanitaires qui s'em
ploient a alleger les souffrances de la population 
civile, ou que ces organisations operent en El Salvador; 

12. Demanded no111·eau au Gouvemement salva
dorien ainsi qu'a toutes les autres parties interessees 
de continuer a preter leur concours au representant 
special de la Commission des droits de l'homme; 

13. Prie la Commission des droits de l'homme de 
continuer a examiner lors de sa trente-neuvieme 
session, en y attachant une haute priorite, la situation 
en El Salvador sur la base du rapport de son repre
sentant special; 

14. Decide de poursuivre, au cours de sa trente
huitieme session, l'etude de la situation des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales en El Salvador 
en vue d'examiner a nouveau cette situation a la 
lumiere des elements supplementaires foumis par la 
Commission des droits de l'homme et le Conseil eco
nomique et social. 
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37/186. Droits de l'homme et exodes massifs 

/,'Assemhlec f.:Clleralc. 

Consciente du mandat humanitaire general que lui 
confere la Charte des Nations Unies et de son mandat 
de promouvoir et d'encourager le respect des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales pour tous, 

Pnd<mdement preoccupec devant l'ampleur et 
l'etendue toujours plus vaste des exodes et des depla
cements de population dans de nombreuses regions 
du monde et devant Jes souffrances des millions de 
refugies et de personnes deplacees dans toutes Jes 
regions du monde, 

Consciente que Jes violations des droits de l'homme 
sont les facteurs principaux parmi Jes causes fonda
mentales, multiples et complexes des exodes et depla
cements massifs de population, 

Pr<d<mdement preoccupee par les charges de plus en 
plus lourdes imposees par ces exodes et deplacements 
de population soudains et massifs a la communaute 
internationale dans son ensemble et plus particuliere
ment aux pays en developpement, qui ne disposent 
eux-memes que de ressources Iimitees, 

Conscicnte de ses obligations envers les millions de 
victimes d'exodes massifs et de deplacements de 
population, ainsi que de la double responsabilite qui 
Jui incombe en vertu de la Charte, de foumir une 
protection et une assi~tance internationale adequates 


